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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Allocations
Question écrite n° 47739

Texte de la question

M. Michel Voisin rappelle a M. le ministre du travail et des affaires sociales les dispositions de l'article 14 de la
loi no 96-1111 du 19 decembre 1996 relative aux mesures en faveur du personnel militaire dans le cadre de la
professionnalisation des armees qui prevoient que les militaires pensionnes vises a l'article L. 6 du code des
pensions civiles et militaires de retraite beneficient du revenu de remplacement prevu a l'article L. 351-1 du code
du travail. Sans meconnaitre le role des partenaires sociaux dans la mise en oeuvre de l'indemnisation du
chomage, il souhaite savoir quelles initiatives ont ete prises par le Gouvernement pour faire respecter la volonte
du legislateur et les lois de la Republique.

Texte de la réponse

A l'occasion de la negociation de la nouvelle deliberation no 5 ayant pour objet de preciser les regles de cumul
entre pensions de vieillesse et prestations de chomage, le ministre du travail et des affaires sociales a rappele
aux partenaires sociaux les dispositions de la loi du 19 decembre 1996 relative aux mesures en faveur du
personnel militaire dans le cadre de la professionnalisation des armees. Ceux-ci en ont pris acte et adopte une
nouvelle deliberation no 5 qui ne limite les possibilites de cumul d'une allocation de chomage qu'avec les seuls
avantages de vieillesse directs a caractere viager liquides ou liquidables. Dans ces conditions, cette deliberation
ne s'applique pas aux beneficiaires d'une pension militaire ; celle-ci, en application de l'article 9 de la loi du 19
decembre 1996, n'etant pas assimilee a un avantage de vieillesse avant l'age de soixante ans. Les anciens
militaires pourront donc cumuler integralement cette pension avec leurs allocations de chomage.
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